
CONTRAT DE LOCATION des chambres uniquement 2023 

 
DATE D’ARRIVEE……….……….….……DATE DE DEPART………...………………………….. 
 
Soit un nombre de nuits de :……. Nuits  Nb total de participants………….………… 
 
 
CATEGORIE DE CHAMBRES 

□ Chambre standard (lit simple – chambre de 2 à 7 personnes)  

Préciser nombre de personnes : ………………………………………………………………… 
. Ou □ chambres supérieures*  Genêt (normes handicap) (4pers.) 
     Campanule (4 pers)   

Gentiane (2 pers) 
     Jonquille (3 pers) 
     Bruyère (3 pers)             *rayer les chambres non réservées 

FORMULE CHOISIE 

□ nuit simple    Nb d’enfants – 10 ans : ………                  Nb d’adultes : 

 

□ location week-end : ensemble de la structure :  ……… €                        Nb nuit sup : ……. 

(1 nuit avec location salle) 

□ location weekend: grand gîte (gestion libre):  ……… €   Nb nuit sup: ……. 

(1 nuit avec location salle) 

□ location week-end : petit gîte (gestion libre) :  ……… €   Nb nuit sup : ……. 

(1 nuit avec location salle) 
 
 
 

Je soussigné(e), M……………………… reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions 
générales de vente. 
Ainsi que le règlement de la structure ci-dessus et ci-joints.  
 
 
Paragraphe 
 
 
 

 
 
 

Votre identité 
 

NOM……………………………………………Prénom……………………………………….. 
ADRESSE…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
TELEPHONE …………………………………Mail…………………………………………………… 



*Tous les prix mentionnés sur le site  et contrats sont amenés à être modifiés selon le coût de l'énergie, des 
prestataires de service et des denrées 

 

Maison de la Monne – Le Pré de Barre – 63450 OLLOIX – Tél. : 04 73 39 05 54  
contact@maisondelamonne.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Montant total de la réservation des chambres et/ou lits (repas non inclus) : ………...€ x 30 % =…….€ 
d’arrhes 
 
 

 
 

(Nous rappelons que les serviettes de toilette ne sont pas fournies). 
 
 
 

La réservation sera effective lors de la réception du contrat, du règlement et des 
conditions générales de vente, tous 3 signés et datés par vos soins et accompagnés du 

chèque d’acompte de 30% de la somme totale. 
 
 

Au regard de la montée des charges énergétique actuelles, un supplément de 100€/ jour est demandé pour les 
groupes d’octobre à fin avril ainsi qu’une caution de 200€ à votre arrivée du respect des consignes énergie du 

règlement. 
 

 

Règlement par chèque bancaire à l’ordre de SARL RUNAVOT  

 

 
 
Le …………………………….    Signature :  


